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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 21 janvier. 

ARRET. — INTERPRÉTATION. — RECTIFICATION. — CHOSE 

JUGÉE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

h Une Cour impériale peut interpréter un arrêt qu'elle 

a rendu précédemment, et dans lequel il existe un doute 

à éclaircir. Elle peut y rectifier un chiffre, lorsque cette 

rectification s'accorde avec le sens rationnel des conclu-

sions de la partie qui a intérêt à la faire opérer, et lorsque 

l'arrêt, par une erreur matérielle, tout en admettant ces 

conclusions, les a traduites en un chiffre de demande in-

férieur à celui qu'elles indiquaient, soit par leurs termes, 

soit par leur esprit. Dans ce cas, l'interprétation qui n'a 

pour objet que de rétablir la vérité, ne peut constituer la 

•violation de l'autorité de la chose. 

Ainsi, lorsque, par un premier arrêt, la Cour impériale, 

en annulant une vente pour défaut de paiement du prix, a 

condamné l'acquéreur à payer au vendeur une somme de 

3,000 fr. d'intérêts pour jouissances, elle a pu, par un se-

cond arrêt, interprétatif du premier, élever ce chiffre à 

6,000fr., si c'était ce dernier chiffre qu'elle avait entendu 

consacrer, quand elle avait adopté les conclusions du de-
mandeur. 

II. Une exception formulée dans une opposition à un 

arrêt par défaut, et qui n'est pas reproduite lors de l'arrêt 
C|U1 Statue sur l'opposition, n'oblige paa le juge à D'en ue-

cuper. Son arrêt ne peut dès lors être annulé, parce qu'il 

ne contiendrait pas de motifs spéciaux sur cette exception. 

Ole est présumée avoir été abandonnée par la partie. 

Ainsi jugé, au rapport de M le conseiller Briôre-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Blanche, plaidant M" Luro (rejet du pourvoi du 

sieur Dampeine contre un arrêt de la Cour impériale d'Aix 

du 25 février 1856). 

OUVRIER.— LOUAGE DE SERVICES. —ASSOCIATION". TRAITÉ 

PRÉTENDU ILLICITE. ' 

L'ouvrier qui s'est engagé envers un fabricant de 

crayons, moyennant certains avantages, qui le font parti-

ciper aux bénéfices de l'entreprise, à ne s'employer, sous 

quelque prétexte que ce soit, et en aucun pays, dans une 

entreprise semblable, ni à divulguer les secrets et procé-

dés de la fabrication à laquelle on l'associe dans une cer-

taine mesure, souscrit-il, par une telle convention, un en-

gagement excessif qui enchaîne sa liberté dans le sens 

proUbitifde l'art. 1780 du Code Napoléon? 

La Cour impériale de Metz avait annulé un engagement 
Qecette nature comme contraire à la disposition de l'arti-
cle précité. 

Pourvoi pour fausse application de l'art. 1780. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Poultier et 
ur les conclusions conformes du même avocat-général, 

P awant Me Avisse, pour le sieur Gilbert, demandeur en 
cassation. 
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juillet 1845 a laquelle il est annexé. 

Ainsi, la compagnie du chemin de fer de l'Est n'a pu 

soumettre un expéditeur à un tarif supérieur à celui qui 

existait déjà sous le prétexte qu'elle l'avait fait homolo-

guer par le ministre des travaux publics, si, d'ailleurs, 

elle ne l'avait pas fait rendre exécutoire par un arrêté du 

préfet local, conformément à l'article 70 du cahier des 
charges de la concession. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes du même avocat général • 

plaidant, Me Paul Fabre. Rejet du pourvoi de la compa-

gnie du chemin de fer de l'Est contre un jugement du 

Tribunal de commerce de Nancy.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 janvier. 

PARTAGE DE SUCCESSION. — EFFET RÉTROACTIF. — ACTE 

AUTHENTIQUE. — FOI DUE. 

L'art. 883 du Code Napoléon, aux termes duquel cha-

que cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiate-

ment à tous les effets compris dans son lot, et n'avoivjtt 
mais eu la propriété des autres effets de la succession", w1 

s'oppose pas à ce que le juge déclare, en fait, qu'un im-

meuble, que les parties ont compris dans le partage, ne 

faisait pas partie de la succession, et refuse, en consé-

quence, d'appliquer à cet immeuble, au préjudice d'un 

tiers, la fiction de l'art. 883. 

L'acte authentique de partage ne fait foi que du fait 

même dont il est l'instrument, des conventions des par-

ties quant à la répartition des biens; il ne fait pas foi du 

fait y énoncé que tels et tels biens font partie de la suc-

cession. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt reudu, le 9 mars 

1855, par la Cour impériale d'Agen. (Epoux Volney de 

Col contre époux Raynal. —Plaidants, Mes Jager-Schmidt 

et Labordère.) 

LOI.— EFFET RÉTROACTIF. — NOUVEAU TARIF D'OCTROI. 

Un nouveau tarif d'octroi, qui soumet aux droits des 

marchandises qui jusque-là n'y avaient pas été assujéties, 

n'est pas applicable aux marchandises introduites avant 

la mise à exécution dudit tarif. (Article 2 du Code Napo-

léon.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle et contrairement aux 
conclusions ae M. 1 avocai-general Sevin, a un pourvoi 

dirigé contre un jugement du Tribunal civil de Saint-Malo. 

(Commune de Saint-Servan contre Lefillâtre. — Plaidant, 

M" Leroux.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 21 janvier. 

ÉTRANGER. — CONTRAINTE PAR CORPS. — FAILLITE. — 

DEMANDE EN MAIN-LEVÉE D'ÉCROU. 

L'étranger déclaré en faillite dans son pays ne peut pas re-
vendiquer le bénéfice de la loi française qui, en cas de fail-
lite, autorise le juge à donner mainlevée de l'emprisonne-

ment pour dettes. 

Au mois de mai 1854, le sieur Buono, négociant à Na-

ples, fut déclaré en faillite. 

Un an plus tard, le 24 mai 1855, M. Maigre, banquier, 

porteur de 130,000 francs de traites acceptées par le sieur 

Buono, et qui s'est fait admettre à la faillite, a fait arrêter 

son débiteur à Paris où il résidait. 
Le sieur Buono demandait aujourd'hui devant le Tribu-

nal la main-levée de son écrou. 

M' Henri Cellies, son avocat, expose au Tribunal que, sur 
une plainte formée par le sieur Maigre, le sieur Buono était 
à Naples l'objetd'une poursuite criminelle en banqueroute frau-
duleuse, à l'occasion de laquelle l'extradition_ avait été de-
mandée au gouvernement français. Le créancier pouvait-il, 
après avoir provoqué cette poursuite, mettre obstacle à ce que 
son débiteur allât se défendre? Ce n'est pas tout; le créancier 
s'étant fait admettre à la faillite, ne, peut plus détenir M. 
Buono. En effet, le syndic de la faillite, seul, peut exercer les 
actions des créanciers. M. Maigre a pris l'engagement impli-
cite d'accepter la loi commune et de renoncer à tout avantage 
particulier ; s'il recevait quelque chose en dehorg de la masse 
des créanciers, il se verrait assigné pour rapporter ce qu'il 
aurait induement reçu et s'exposerait même à des poursui es 
correctionnelles. La prolongation de la détêntion du débiteur 
n'a donc plus d'intérêt pour le créancier, dès lors il n'y a plus 
de raison de maintenir l'emprisonnement. 

M' Nicolet, avocat de M. Maigre, après avoir donné quel-
ques détails sur les circonstances dans lesquelles les traites 
ont été souscrites et sur l'arrestation de M. Buono, soutient 
que le bénéfice invoqué au nom de M. Buono n'est applicable 

qu'aux Français. 

Le Tribunal, adoptant ce système, et conformément 

aux conclusions de M. Moignon, substitut du procureur 

impérial, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il s'agit d'un débiteur étranger ; qu'il est re-
tenu en prison pour dettes en France, en sa qualité d'étranger; 

« Attendu que, si l'état de faillite autorise le juge à donner 

main-levée de l'emprisonnement pour dettes, c'est là un béné-
fice de la loi française qui ne peut être invoqué par l'étranger 
déclaré en faillite dans son pays, et en vertu de la loi étran-
gère dont les dispositions ne sont pas exécutoires contre un 

créancier français ; . 
« Qu'on ne peut opposer à Maigre ni sa comparution a la 

faillite, laquelle était nécessaire pour la constatation de ses 
droits.'ni sa plainte criminelle, qui n'est que l'exercice d'un 
droit indépendant- de celui de contrainte par corps qui fait 

l'objet du procès actuel ; 
« Déclare Buono mal fondé dans sa demande et le condamne 

aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3e ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 30 décembre. 

LIQUIDATION DE COMMUNAUTÉ. — PRÉLÈVEMENTS DE LA 

FEMME. MOBILIER. LEGS UNIVERSEL. LEGS A 

TITRE PARTICULIER. (ARTICLE 1471 DU CODE NAP.) 

La femme qui cumule les deux qualités de commune en 
biens et de légataire universelle de son mari, ne peut, à 
la dissolution de la communauté, exeteer ses reprises dans 
l'ordre et de la manière qu'indique fart. 1471 du Code 
Nap., et absorber ainsi la totalité de l'actif m Ulier au 
détriment des légataires des valeurs mobilières. 

La disposition par laquelle le testateur a laissé la totalité ou 
une quote-part des capitaux qui existeraient dans sa suc-
cession à l'époque de son décès constitue non un legs à titre 
universel, mais un legs particulier. 

La première de ces deux décisions touche à une ma-

tière fort débattue aujourd'hui, la nature et l'exercice du 

droit de reprises de la femme sur le mobilier de la com-

munauté. Elle participe donc de l'intérêt qui s'attache à 

tout ce qui concerne ce point de droit. La question jngéo 

es,, u ailleurs neuve en jurisprudence. Voici les.faits qui 

ont donné lieu à la controverse : 

Le 24 avril 1832, par un premier testament, M. Martin 

instituait sa mère légataire universelle en usufruit de tous 

ses biens meubles et immeubles, et il en léguait la nue-

propriété à Mme veuve Bonnal. Par un second testament, 

du 24 décembre 1843, intitulé : Addition à mon testa-

ment, il léguait à Mme Ouizille, sa tante, et, à défaut de 

celle-ci, à ses enfants, les deux tiers des capitaux qu'il 

laisserait au jour de son décès, l'autre tiers devant appar-

tenir à Mme veuve Bonnal. Il avait en même temps le soin 

de confirmer, par une nouvelle disposition, le legs univer-

sel dont Mme Bonnat se trouvait investie par le premier 

acte de dernière volonté. 

Quelques mois plus tard, en avril 1844, M. Martin 

épousait Mme veuve Bonnal. On adoptait le régime de la 

communauté, réduite aux acquêts; les apports reconnus 

à Mme veuve Bonnal par le contrat de mariage consis-

taient en un trousseau estimé 6,000 fr., 600 fr. de rente 

5 p. 100, onze actions et demie de la papeterie d'Esson-

ne, et 70,000 fr. en deniers comptants; un préciput de 

10,000 fr. était stipulé au profit de l'époux survivant; en-

fin M. Martin faisait à sa femme donation de l'usufruit de 

moitié de tous les biens meubles et immeubles dont se 

composait sa succession. M. Martin mourut le 29 septem-

bre 1851. Le 30 décembrej M'- Martin^ accepta Je. içgs 

on découvrit le testament de 1843, inconnu jusqu'alors. 

Et comme le testament du 24 avril 1832, dont celui-ci 

n'était qu'une addition, suivant les expressions mêmes du 

testateur, contenait cette clause : « Le premier testament 

sera révoqué par le seul fait de mon mariage, » les héri-

tiers naturels vinrent soutenir que l'une et l'autre disposi-

tion étaient révoquées. Cette prétention admise par le Tri-

bunal échoua devant la Cour de Pans, et Mme Martin resta 

saisie comme légataire universelle "de la totalité de la suc-

cession de son mari, sauf l'effet des legs à titre particulier 

faits à diverses personnes, notamment aux héritiers Oui-

zille. C'est sur l'effet de cette dernière disposition que le 

procès s'élève. 
La succession de M. Martin se compose d'immeubles 

qui représentent une valeur de 3 ou 400,000 fr. Quant à 

la communauté, suivant un procès-verbal de liquidation 

dressé par Me Huet, notaire à Paris, auquel M"'0 Martin a 

seule comparu en la double qualité de femme commune 

et de légataire universelle, la masse active s'élève à 

113,565 fr. 72 cent.; le passif la réduit à 90,171 fr. 20 c. 

Or, les reprises de Mme Martin représentent une somme de 

92,319 fr. 45 cent. La liquidation conclut de là que les 

reprises de Mme Martin, qui, d'après l'art. 1471, doivent 

s'exercer d'abord sur le mobilier, absorbent et au-delà les 

capitaux existant au moment du décès dans la succession 

de M. Martin, et que, par suite, le legs fait aux enfants 

Ouizille devient caduc, faute d'objet. Ainsi se formule la 

prétention, que, par l'organe de Me Caignet, son avocat, 

M" Martin demandait au Tribunal de consacrer. 

M* Bethmont a répondu, dans l'inlérèt des héritiers Oui-
zille. Après s'être arrêté quelques instants sur les faits du 
procès et l'esprit des testamen's de M. Martin, tout de bien-
veillance pour les enfants Ouizille, l'honorable avocat exami-
ne le procès-verbal de liquidation dressé par le notaire. 
Qu'est-ce, dit-il, que ce prétendu acte de partage, où comparaît 
une personne unique, agissant seule, sans contradicteur, et 
prenant les qualités diverses qu'elle s'attribue pour autant de 
personnages distincts contractant et discutant avec elle? Sous 
l'artificieuse habileté de ce-règlement solitaire, je me refuse 
à voir un partage quelconque, ni autre chose qu'une plaidoi-
rie préparée pour le procès actuel. Remontons aux principes. 
En toutes choses, la qualité la plus compréhensive absorbe 
colle qui l'est moins : vous êtes légataire universelle de votre 
mari, cette qualité embrasse toutes les autres^t les empêche 
d'apparaître ; il y a confusion de la femme commune et créan-
cière dans la femme-légataire universelle. Le patrimoine de 
la communauté et le patrimoine de votre mari sont confondus 
avec votre propre patrimoine : il n'y a plus de sujet passif à 
voire droit, partant plus d'exercice possible de ce droit. 

Voulez-vous appuyer votre système sur la jurisprudence 
nouvelle, inaugurée par M. le premier président Troplong, 
vous considérer comme propriétaire de vos reprises / Je le 
veux bien, mais cela n'importe pas à ma cause. Car U. Trop-
long lui-même, ainsi que la Cour de cassation, admettent 
sans difficulté que l'article 1471, dont vous demandez l'appli-
cation pure et simple, n'est pas applicable lorsque la femme 
est donataire de la part du mari dans la communauté. (Rejet, 
24 mars 1828.) A combien plus forte raison faut-il proscrire 
l'article 1471, quand la femme est* seule et unique légataire 
de l'universalité de la fortune maritale? Et cela est conlorme 
à la nécessité des choses. Qui dit prélèvement dit partage. Or, 
M""-' Martin est seule propriétaire de la communauté tout en-
tière. Et, quand même vous admettriez que la femme est pro-

• j. i. *x ;.,„„.,>•„ n^n^iiri-Ance du moiitaii 

donc à choisir entre l'une ou l'autre de ces deux hypothèses : 
ou l'objet légué appartenait à la femme elle-même, et alors 
nous vous répondons que le legs de la chose du légataire uni 
versel est valable, ou bien vous soutenez qu'il s'agit d'un bien 
de communauté, et nous vous répondons par l'arrêt de 1828. 

M" Bethmont ajoute que la question, comme elle est posée, 
se trouve tranchée par l'art. 1423 du Code Nap. En effet, si 

M Martin a légué des effets de la communauté, s'il y a eu une 

\ liquidation qui a attribué ces effets à Mme Martin, il s'ensuit 
qu'aux termes de l'art. 1423 le legs doit être exécuté par les 
héritiers du mari, par équipollent. Or les héritiers Martin, 
c'est sa veuve, sa légataire universelle ; il n'y en a pas d'au-
tres. L%a-t-on que le légataire universel est seulement obligé 
par l'art. 1009 à délivrer les legs particuliers, et que le legs 
fait aux enfants Ouizille est un legs à^titre universel? Sur ce 
point, d'abord, il y a chose jugée : un jugement du 23 juin 
1852 a fait délivrance à la femme Lemoine et à Ouizille du 
legs particulier qui leur a été fait par le testament du 24 dé-
cembre 1843. En second lieu, le legs en question ne comprend 
pas une quotité de tout le mobilier, mais seulement une quo-
tité des capitaux, ce qui laisse de côté les meubles meublants, 
les effets personnels du défunt, etc. 

M' Caignet oppose à ce système qu'il est de règle, toutes 
les fois qu'une communauté et une succession sont à partager 
en même temps, de commencer par la liquidation de la com-
munauté, pour ensuite procéder au partage de la succession. 
La jurisprudence de la Cour de cassation est formelle sur ce 
point. 11 n'y avait donc pas deux manières d'opérer , et le no-
taire a suivi la seule voie qui fût régulière et possible. On se 
plaint de ne pas avoir assisté à la liquidation , mais le travail 
du notaire a été signifié au? héritiers Ouizille; ils ont été in-
vités à l'examiner et aie contredire au besoin,et s'ils ne se sont 
pas rendus à cet appel, ils sont mal venus à le reprochera 
M™= Martin. .m-

L'honorable avocat s'attache à prouver que les héritiers 
Ouizille sont des légataires à titre universel, tenus avec le lé-
gataire universel, et proportionnellement à leur vocation testa-
mentaire, de contribuer au paiement des dettes et des charges 
héréditaires. Cette qualité résulte de jugements et d'arrêts ren-
dus dans une instance formée contre deux débiteurs de la suc-
cession par Mme Martin, et dans laquelle les héritiers Ouizille 
sont intervenus. L'objection que l'on a voulu tirer de l'art. -1009 
du Code Napoléon, qui oblige le légataire universel à acquitter 
tous les legs, n'est donc pas décisive, puisque, aux termes de 
l'article 1012, les légataires à litre universel sont tenus des 
dettes de la succession aussi bien que le légataire universel. 
Or, parmi ces dettes, se trouvent les reprises de la femme 
dont l'article 1471 fixe l'ordre et l'assiette. Eu supposant mê-
me que les adversaires ne soient que des léga!aires particu-
liers, il est évident que le légataire universel n'est engagé vis-
à vis d'eux qu'autant que les objets légués se trouvent dans la 
succession. Or, ici, il n'y a plus de capitaux dans la succession 
Martin. Tout se passe comme si, de son vivant, le de cujus 
avait converti en immeubles toutes ses valeurs mobilières. 
Entre son testament et sa mort est, en effet, venu se placer son 
contrat de mariage; ce contrat a constitué M"1" Martin créan-
cière d'une somme telle qu'elle absorbait les capitaux de son 
mari, et, en outre, celui-ci lui donnait l'usufruit de la moitié 
de tous ses biens. N'était-ce pas clairement révoquer, par ces 
dispositions nouvelles, le legs particulier contenu dans le tes-
tament ? 

Me Caignet écarte l'argument tiré de l'article 1423, par Je 
ron.tif.oj/jjlpw je,'ncr^v-îrraJcmnùiuuauie," mais u ettets qui dé-
pendent de la succession du mari, il termine en contestant 
l'application de l'arrêt de 1828, cité par H" Bethmont : cet ar-
rêt statue sur une espèce entièrement dissemblable, le cas où 
la femme est donataire de. la part du mari dans la commu-
nauté, ce qui n'est pas la situation de Mmo Martin dans le 

procès actuel. 

Le Tribunal n'a pas admis ce système, et il a statué en 

ces termes : 

« Attendu que, par son testament du 24 décembre 1843, le 
feu sieur Martin a légué à la veuve Ouizille et à Pierre-Ed-
mond Ouizille : 1° tout ce qui lui revenait du chef de sa mère 
dans la succession Préaux, et 2° les deux tiers des capitaux et 
valeurs qu'il laisserait au jour de son décès, sous la déduction 
de certains prélèvements énoncés audit testament; 

« Attendu que, par le même acte, le sieur Martin a confir-
mé ses précédentes dispositions, aux termes desquelles il ins-
tituait la veuve Martin sa légataire universelle; 

«, Attendu que, par acte fait au greffe le 30 décembre 1851, 
la veuve Martin a déclaré accepter le legs universel à elle fait, 
mais sous bénéfice d'inventaire seulement; 
' « Attendu qu'un jugement du 23 juin 1851 a ordonné la 
délivrance du legs particulier fait à la femme Lemoine et à 
Ouizille; que cette délivrance, il est vrai, a été ordonnée, non 
contre la veuve Martin, à laquelle le jugement refusait la qua-
lité de légataire universelle, mais contre les héritiers du sang; 

«.Mais, attendu que la veuve Martin, partie au jugement, 
ne contestait pas la délivrance du legs, et qu'un arrêt du 29 
novembre 1852 ayant restitué à la veuve Martin la qualité de 
légataire universelle, celle-ci s'est trouvée substituée au droit 
des héritiers naturels de faire la délivrance non contestée eu 
première instance du legs particulier dont s'agit; 

« Attendu qu'elle a accepté cette position quant aux biens 
provenant de la succession Préaux, au sujet desquels il y a 

règlement entre les parties; 
« Attendu que, relativement aux capitaux, elle soutient que 

ceux qui pouvaient exister au moment du décès de son mari, 
se trouvant absorbés par les reprises qu'elle a à exercer en 
vertu de son contrat de mariage, le legs en ce point devient 

caduc; 
« Attendu que, pour arriver à ce résultat, la veuve Martin, 

après avoir fait l'état des reprises qu'elle aurait à exercer soit 
comme commune en biens,soit comme donataire, entend exer-
cer ces reprises sur le mobilier, aux termes de l'art. 1471 du 

Code Nap ; 
« Mais attendu que l'art. 1471 suppose le cas ou 1 un des 

époux partage avec les héritiers de l'autre; que, dans ce cas, 
la loi, voulant favoriser la femme, l'autorise il se payer sur les 
valeurs les plus claires et les p^us liquides de la masse à par-

tager ; 
« Attendu que cet article devient inapplicable quand la 

femme survivante est légataire universelle de son mari ; qu'en 
effet en cette qualité, elle représente à elle seule la succession; 
qu'elle n'a dès lors à compter qu'avec elle; qu'il ne peut plus 

y avoir partage ni prélèvement ; 
« Attendu que si la qualité d'héritier bénéficiaire prise par 

la veuve Martin lui donne incontestablement le droit do récla 
mer, concurremment avec les autres créanciers et par préfé-
rence aux légataires, les sommes dont elle peut être elle-même 
créancière, à quelque titre que ce soit, la loi, en cette qualité, 
ne lui accorde plus, comme dans le cas de l'art. 1471, le droit 
de se payer par préférence sur les valeurs mobilières, et qu'elle 
ne peut dès lors faire tomber ou réduire les autres legs qu'au-
tant que l'ensemble des valeurs mobilières eUmmobilières de 
la succession serait insuffisant pour acquitter les dettes; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté, en fait, que l'ensemble 
des bieus de la succession est plus que suffisant pour acquit-

ter toutes les créances et tous les legs ; 
« Attendu qu'à supposer que l'art. 1471 pût, dans la cause, 

recevoir son application, là veuve Martin n'en devrait pas 
moins acquitter le legs dont s'agit ; qu'en effet, l'art. 1423 sup-
posant le cas où le mari a donné par testament un effet de la 
communauté et où cet effet, par l'événement du partage, se 
trouve tombé au lot de ses héritiers, oblige ces derniers à en 
faire récompense au légataire, soit sur leur part dans la com-
munauté, soit sur les biens personnels de leur auteur; 

« Attendu que si la veuve Martin, comme femme commune 
créancière en vertu du contrat de mariage, pouvait se payer 
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sur les capitaux et valeurs dépendant de la communauté, et 
empêcher ainsi les capitaux laissés à la femme Lemoine et à 
Ouizille de tomber dans la succession de son mari, elle devrait, 
eu qualité de légataire universelle, prenant la place des héri-
tiers, indemniser les susnommés de la valeur des objets lé-

gués; que vainement voudrait-elle prétendre que le legs dont 
s'agit serait un legs à titre universel et que l'art. 1423 serait 

inapplicable ; 
o Attendu que le jugement du 25 juin 1852, auquel la veuve 

Martin élait partie et dont il n'a pas été appelé de ce chef, a 
fait délivrance du legs, comme d'un legs particulier ; que, 
d'ailleurs, il s'agit de choses cei laines, quoique indéterminées, 
dans leur quotité et n'ayant aucune relation avec la valeur de 
la succession et présentant à ce titre le caractère de legs par-

ticulier ; 
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la femme Le-

moine et Ouizille ont droit aux deux tiers des capitaux et va-
leurs existant au moment du décès de Martin, sous la déduc-
tion des prélèvements ordonnés par le testament ; mais atten-
du que le Tribunal n'a pas les éléments suffisants pour en fixer 

dès à présent le chiffre ; 
« Par ces motifs, déclare la veuve Martin mal fondée dans 

sa demande tendant à faire déclarer sans effet le legs des deux 
tiers des capitaux laissés par le sieur Martin ; dit, au contraire, 
que la veuve .Martin fera compte à la femme Lemoine et à 
Ouizille des deux tiers de tous les capitaux et valeurs existant 
dans la succession du sieur Martin au jour de son décès, etc. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR SUPRÊME DE NEW-YORK (Etats-Unis). 

: (Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 24 décembre. 

LES ÉTATS LIBRES ET LES ÉTATS A ESCLAVES. — US NOIR 

DANS LES ÉTATS LIBRES. 

La justice était saisie de deux procès qui présentaient 

un singulier contraste. 
Voici d'abord, devant la Cour suprême, une affaire se-

condaire au point de vue du fait, qui est devenue telle-
ment grave au point de vue du droit, qu'elle partage l'at-
tention publique avec les débats du Congrès : c'est qu'elle 
se rattache à la question de l'esclavage et ne se borne pas 
à des intérêts personnels. La politique s'en est emparée, 
les partis s'en sont mêlés et se disputent la décision, prêts 

à s'armer, dans l'intérêt de leur cause, de toutes les con-
séquences qui pourront en résulter. 

La constitution des Etats-Unis de 1787 dit, en termes 
formels, que l'esclavage est reconnu là où il existe, et 
qu'il ne pourra s'établir dans de nouveaux Etats. En 1820, 
le Missouri, qui était déjà territoire depuis 1804, ayant de-
mandé, en entrant comme Etat dans la confédération, 
l'autorisation de conserver ses esclaves, il s'ensuivit au 
Congrès des débats excassivement et à la fia. 

sur la proposition de M. Clary, on adopta un compromis 
dit du Missouri, qui, en tolérant l'esclavage dans l'Etat de 
ce nom, fixa une ligne passant par 36 degrés 30 minutes 
latitude nord, comme barrière désormais infranchissable 
pour lui. Tel est le droit qu'a consacré le Congrès. 
;è.Or, deux esclaves du Missouri, de sexe différent, se ren-
contrent, amenés par leurs maîtres, d'abord dans l'Illinois, 
état libre, et ensuite dans la partie du Missouri qui est au 
nord de la ligne géographique dont nous parlions tout à 
l'heure ; ils s'y marient et ont des enfants. Plus tard, ils 
reviennent dans leur patrie, ne revendiquent point leur 
liberté et sont vendus par leurs propriétaires respectifs à 
un tiers qui entre en possession du père, de la mère et des 
enfants. 

Alors les deux esclaves commencent à comprendre 
qu'ils ont eu tort de ne point se faire affranchir pendant 
l^nmïri'WMM tarpuoraire. dans un Etat libre et ils récla-
manifester l'intention, et que, puisqu'ils sont retournés au 
Missouri de leur plein gré avec eux, ils v sont rentrés 
comme esclaves. 

Devant la Cour de Saint-Louis ils invoquent en leur 
faveur la constitution de l'Illinois qui prohibe l'esclavage, 
et le séjour qu'ils ont fait dans cet Etat ; puis, en faveur 
de Iciu-s enfants, ils prouvent que l'un est né et que l'autre 
n été conçu dans un Etat libre. C'était là évidemment une 
question complexe, mais la Cour suprême de Saint-Louis 
l'a tranchée d'un -seul coup contre les quatre plaignants. 
Un appel lésa amenés à Washington où plus de sagesse 
et moins de fanatisme de latitude présideront sans doute à 
l'arrêt à intervenir. 

A ces questions s'en joint, du reste, une seconde qui 
serait bien plus grave. L'avocat de la défense a prétendu 
que le compromis du Missouri avait toujours été nul pour 
cause d'inconstitutionalité, et qu'il ne pouvait légalement 
prohiber l'esclavage au-delà des 36 degrés 30 minutes de 
latitude nord; que, par suite, peu importaient les lieux où 
ces esclaves avaient demeuré, contracté mariage, conçu 
et eu des enfants. Cet argument mettrait en doute les at-
tributions du congrès. 

ï< Comme on le voit, la solution est intéressante ; il s'agit 
d'être fixé sur la validité rétrospective du compromis du 
Missouri, modifié plus tard lui-même par le bill du Nel~ 
nioka, et sur le point tant controversé de savoir si un 
propriétaire d'esclaves peut voyager avec eux dans un 
territoire libre, sans affecter leur condition de servitude. 

Comme contraste à cette lutte acharnée du Sud à dé-
fendre pied à pied chacun de ses esclaves, un jugement 
de la Cour de New-York montre que le Nord aholition-
uisle, en voulant affranchir les noirs, n'entend pas les 
élever jusqu'à lui. Voici le fait : 

New-York possède dans ses longues avenues des che-
mins de fer oit des voitures immenses, décorées du nom 
de cars, circulent traînées par des chevaux. Les voya-
geurs sont assis sur deux bancs parallèles, et un conduc-
teur, placé sur une plate-forme à l'arrière, reçoit le prix 
des places et fait la police de ce bazar roulant. Le 24 mai, 
le révérend Pennington, prêtre méthodiste et nègre, se 
trouvant dans la sixième avenue, fait, ainsi que cela se 
pratique, un signe île ralentissement au postillon de la 
machine, enjambe les marches avec rapidité et prend sa 
place à ̂ 'intérieur. Quand le conducteur se présente pour 
recevoir les 5 sous d'usage, il s'aperçoit qu'il a allai!'!! à un 
nègre et le prie de sortir. Le nègre proteste de l'égalité de 
tous les hommes devant Dieu 'et devant la loi de New-
York, fait remarquer que son éducation et ses habits con-
venables mettent'ses voisins à l'abri de toute insulte et de 
tout désagrément, et, pour dernière raison, l'ait un appel 
à la pitié générale, vu la chaleur extrême et l'impossibilité 
où il se trouve de faire le trajet à pied. 

Le conducteur était disposé à laisser le nègre à saplace, 
quand des voyageurs lui rappellent que les règlements 
sont stricts, et que nul nègre ne peut pénétrer dans les 
cars; ils le menacent de descendre eux-mêmes s'il ne fait 
point exécuter ces règlements, et de porter plainte contre 
lui. Excité par ces menaces, le conducteur empoigne le 
ministre noir, et le jette hors de la voiture sur le pavé. Sa 
canne et ses lunettes sont brisées, son chapeau est défon-, 
cé, lui-même reçoit des meurtissures graves. 

( "est à raison de ces faits qu'il a assigné la compagnie 
en dommages et Intérêts. 

Le juge Slosson, en résumant des débats qui n'ont l'ait 
que confirmer, par l'unanimité des témoignages, tous les 
laits de la plainte, à blâmé la conduite du révérend Pen-
nington, et exalté celle du conducteur. « Satisfaction doit 
être donnée, a-t>ildlt, à l'opinion publique, qui n'admet 

pas l'égalité des rapports entre les deux races. » 
Douze citoyens de bonne volonté ont sanctionné cette 

opinion, et le pauvre noir, bafoué, blessé et chassé, aura 
encore à payer les frais de l'instance. 

Telle est la logique des préjugés quand il s'agit d'ap-

pliquer la loi. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 JANVIER. 

Nous avons dit que les pièces relatives au pourvoi en 
cassation formé par Verger avaient été déposées au greffe 
de la Cour, et que M" Reverchon et Thiercelin avaient 
été désignés d'office pour soutenir le pourvoi. M" Rever-
chon et Thiercelin ont invoqué le bénéfice du délai de dix 
jours imparti au condamné par les articles 423 et 425 du 
Code d'instruction, pour pré-enter ses moyens à l'appui 

de son pourvoi. 
Dès hier, Verger avait écrit à M" Achille Morin, avocat 

à la Cour de cassation, pour le prier de se charger de sa 
défense. Dans sa lettre , le condamné témoigne d'une 
grande confiance dans le résultat de son pourvoi et ex-
prime l'espoir que son arrêt de condamnation sera cassé. 
« S'il en était autrement, dit-il, il faudrait croire que la 
justice est bannie de la terre, et s'écrier comme le grand 
apôtre : Mourir, c'est un gain ! Ce sera un gain pour moi 
et un gain pour mes ennemis. » 

M" Morin s'est empressé de se rendre près du con-
damné, et Verger a déclaré qu'il voulait profiter du délai 
que lui accorde la loi. 

L'affaire ne sera donc pas portée cette semaine à l'au-
dience de la Cour de cassation, et c'est seulement dans le 
cours de la semaine prochaine qu'il pourra être statué 

sur le pourvoi. 
Dans une seconde requête à l'Empereur, il supplie 

S. M. de convoquer la Cour de cassation, car il entend se 
défendre devant elle, et « il ne renoncera à son droit, 
dit-il, qu'autant que la clémence de S. M. viendrait s'y 
substituer. » 

En rapportant, hier, les nouveaux renseignements qui 
nous étaient parvenus sur la situation physique et morale 
do Vorgor, nou« nvnns dit Que depuis son arrivée à la 
prison de la Roquette, ce condamné n'avait pu retrou-, 
ver le calme qu'il avait montré depuis son arresta-
tion jusqu'à la veille des débats devant la Cour d'assi-
ses, et que l'abattement dans lequel il s'était trouvé une 
heure après avoir entendu la lecture de l'arrêt, n'était pas 
encore dissipé. Nous avons ajouté que ses plaintes et ses 
réclamations tendaient principalement à le faire dispenser, 
au moins en partie, des rigueurs de la camisole de force, 
qui l'obligeaient à une inaction presque complète, parce 
que, pour lui, dit-il, l'action, c'est écrire, confier au pa-
pier toutes ses pensées. L'autorité compétente a permis 
qu'on modifiât la rigueur des règlements en laissant au 
condamné la liberté du bras droit, et, dans la soirée d'hier, 
cette faveur a été mise à exécution. 

A partir de ce moment, Verger s'est montré tel qu'il 
était avant le jugement, c'est-à-dire calme, presque indif-
férent. Durant toute la journée, il n'a cessé d'écrire, et 
c'est avec peine qu'il quitte la plume pour prendre ses re-
pas : en quelques heures, il a écrit plus de cinquante pa-
ges qu'il consacre, dit-il, à ses dispositions testamen-
taires. Il a prié le directeur à diverses reprises de faire 
parvenir à qui de droit ses sincères remercîments 
pour la liberté qui lui était accordée de sa main 
droite. « Vous le voyez, disait-il, je ne suis plus 
le même homme depuis hier soir; je puis travailler 
maintenant! c'est tout ce que je désirais; j'attendrai avec 

sé à l'Empereur et sur lequel, je l'avoue, je "fonde quelque 
espoir, car j'ai la conscience nette. Je ne suis pas un hom-
me dangereux, on peut sans crainte me donner un petit 
coin sur la terre, n'importe où; pourvu que je puisse me 
promener un peu, travailler, écrire beaucoup, voilà tout 
cé que je demande. Si,contre ma pensée, on me croit dan-
gereux, qu'on me supprime de la société, je suis prêt à me 
conformer à la décision suprême. » 

Dans la journée, deux sœurs de charité de Jossigny 
(Seine-et-Marne), qui avaient connu Verger lorsqu'il était 
desservant de Séris, à environ une lieue de distance de la 
première commune, se sont présentées à la prison de la 
Roquette pour faire une visite au condamné et lui remettre 
une image de la Vierge qu'elles avaient fait bénir à son 
intention. Verger leur a fait répondre qu'il regrettait beau-
coup la démarche qu'elles avaient faite pour lui, qu'il les 
en remerciait sincèrement, mais que, désirant rester en 
repos et ne recevoir personne à l'avenir, il éprouvait le 
regret de ne pouvoir les recevoir. 

La résolution qu'il parait avoir prise de ne plus rece-
voir de visite n'est cependant pas absolue, car M. l'évê-
que de Meaux lui ayant fa t demander s'il consentirait à 
le recevoir; il lui a fait répondre aussitôt que ce serait 
avec le plus grand plaisir et avec un profond respect qu'il 

des marchauds de couvertures, de quincaillerie, en tout 
15,000 francs enlevés en six mois par le gendre du sieur 

Richard d'Algérie et son associé. 
Le. Tribunal, présidé par M. Labour, et sur les conclu-

sions sévères de M. Try, substitut, a condamne Ligeret 
et Hétru, chacun à quinze mois de prison et a payer aux 
parties civiles, à titre de restitution et de dommages-inté-
rêts, la somme de 10,600 francs, en fixant a une année la 

durée de la contrainte par corps. 

— Il n'était pas encore quatre heures du matin, et déjà 
quelques marchands de vin du quartier des Halles avaient 
ouvert leurs boutiques, lorsque quatre ou cinq jeunes gens, 
dont un caporal au 20e de ligne, qui avaient passe gai-
ment cette première partie de la nuit, se présentèrent chez 
le sieur Fouinât, demandant du vin chaud. Le marchand, 
enchanté de commencer si bien sa journée, s empressa de 

hswsvir ses, bonnes pratiques. Tandis que les flacons se 
' succédaient et les verres s'entrechoquaient, arriva la mar-

chande d'huîtres, qui déposa dans la boutique ses clayères 

en forme de pyramide. 
Une heure s'était écoulée, lorsque la bande joyeuse prit 

le parti de se transporter ailleurs ; on délibéra sur la di-
rection à prendre, et il fut décidé que l'on irait déjeuner 
hors barrière. « Une idée! fit l'un d'entre eux, si nous 
nous régalions d'huîtres ? nous le pourrions, dans ce 
quartier-ci, à bon marché. » La proposition est acceptée 
à l'unanimité, et à l'instant même la clayère supérieure 
qui couronne la pyramide est furtivement enlevée par 
l'auteur de la motion. « Voilà des huîtres à bon marché, 
se dirent-ils; la provision est faite, elles arrivent, elles dé-
barquent, filons! » Ces bandits, riant sous cape, s'en al-
laient satisfaits de leur facile succès. Mais ils avaient 
compté sans la police, qui veille jour et nuit dans les 
rues de Paris. Ils n'avaient pas fait cent cinquante pas, 
que l'éveil était donné. Deux sergents de ville, informés 
de ce vol, se mirent à la poursuite des voleurs. Tout à 
coup, celui qui portait les huîtres, feignant d'être fatigué, 
pose la clayère sur l'épaule du caporal, et prend la fuite 
au galop, avec ses autres camarades, dans diverses direc-
tions. Les gaillards, ayant l'ouïe fine, avaient deviné la 
marche des agents de police. Le pauvre caporal, surpris 
de cette fugue rapide, dont il ne peut subitement se rendre 
compte, cherche à mettre la clayère en équilibre, en criant 
à ses compagnons : « Attendez-moi donc ! » Il allait aussi 
prendre la course, lorsque la main d'un agent de police 
l'arrêta au nom de la loi. 

La chagrin succéda bientôt à l'étonnement du jeune 
militaire qui, malgré son ivresse, comprenant qu'il était 
pris en flagrant délit de vol, se mit à pleurer. On l'em-
mena au poste de la Pointe-Saint-Eustache, et là, après 
avoir fait connaître son nom et son régiment, il déclara 
que les jeunes gens avec qui il était ayant eu envie de faire 
un bon déjeuner avec des huîtres et du vin blanc, lui a-
vaient mis le paquet sur le dos, les huîtres volées. Le 
procès-verbal constata que cette soustraction frauduleuse 
avait eu lieu la nuit, de complicité, dans un lieu dépen-
dant d'une maison habitée. C'est sous cette grave accusa-
tion ainsi formulée que le caporal Dardurt fut envoyé de-

vant la justice militaire. 
M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la 

lecture des pièces de l'information ; il en résulte que vous 
avez été arrêté pendant la nuit sur la voie publique, au 
moment où vous veniez de commettre un vol? 

Le caporal, profondément ému : Ce n'est pas moi qui 
ai pris les huîtres, à preuve que je ne les aime pas ; je 
n'en ai jamais mangé de ma vie. 

M. le président : Que vous aimiez ou non les huîtres, 
il est certain que les agents de police vous ont trouvé 
nanti de la clayère volée. • . ' 

Le caporal : Que voulez-vous que j'y fasse, puisqu'ils 
ont mis ça sur moi; j'en étais bien embarrassé. Ça m'a 
pMpcGiio ue courir aju'es eux, [juur r avoir un paquet ue 

linge, à moi appartenant, qu'ils m'ont emporté, comme 
de véritables voleurs. 

M. le président : Mais vous les connaissez ces jeunes 

La société du Crédit mobilier Rothschild; 
La maison J. Mirés et Ce; 

Les banquiers espagnols ont soumissionné 1 

La société de Crédit mobibier Roths-

child à . 
L'emprunt a ete adjuge a la maison 

J. Mirés et C* à ^ 

—. ^ 

Par suite des bonifications accordées, le prix réefT^ 
™.„r,t finit Aire établi comme suit ; C|C 

42 

emprunt doit être établi comme suit 

Prix d'adjudication 
A déduire : 

Commission 3 fr. ») 
Coupon d'intérêt échu le 31 j 

décembre 1 50) 

recevrait sa visite, 
trances. 

ses consolations et même ses remon-

M" Petit et Hamot-Ratardy, récemment nommés, par 
décret impérial, avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de 
cassation en remplacement, le premier, de Me Carette, et 
le second de M*" Roger, ancien président et doyen de l'Or-
dre, ont prêté serment devant le Conseil d'Etat ei la Cour 
de cassation. 

— Les poursuites contre de prétendus négociants qui, 
à l'aide de mensonges, de manœuvres habiles, parvien-
nent à se faire remettre des marchandises qu'ils revendent 
à vil prix ou engagent au Monu-de-Piété, deviennent de 
plus en plus fréquentes. 

Aujourd'hui encore deux de ces faux commissionnaires, 
les sieurs Ligeret cl Alexandre Hétru, ont comparu de-
vant le Tribunal correctionnel, 6e chambre, sous la pré-
vention d'escroquerie. 

La manière dont l'un des inculpés, Alexandre Hétru, a 
été arrêté, mérite d'être racontée. Depuis quelque temps 
déjà les deux associés étaient démasqués, tous les mar-
chands qu'ils avaient dupés cherchaient l'occasion de les 
découvrir, lorsqu'un soir un de ces derniers, marchand 
de vitres en gros, aperçut Hétru sur l'impériale d'un om-
nibus qui fuyait au grand trot. En ce moment il pleuvait, 
le vent souillait violemment; le marchand de vitres était 
en sabots, mais, craignant de manquer l'occasion, il court 
après l'omnibus, faisant signe au conducteur d'arrêter. 
Le conducteur, croyant que c'était un voyageur courant 
après une place, lui répond par le mot « complet, » et la 
voiture continue sa course. Ce n'est qu'à la station, après 
une course en sabots de plus de vingt minutes, que ie 
marchand de vitres parvient à atteindre son débiteur et Je 
fait arrêter. 

Aujourd'hui, moins essoufflé, Je marchand de vitres 
vient dire au Tribunal qu'Alexandre Hétru est venu chez 
lui, lui a parlé de son associé Ligeret, possesseur de la 
plàtrière de Villetaneuse et d'un beau-père qui possède 
ua demi-département de l'Algérie, et que sur de belles 
garanties il lui a livré pour 4,725 francs du plus beau 
verre de Bohême. » 

Après lui vient un fabricant de chaussures en caout-
chouc qui a livré pour 5,000 francs ; puis d'uutres encore, < 

L'accusé -. Je ne lés connais pas du tout. Ce sont de 
mauvais sujets. 

M. le président : Comment se fait-il alors, que vous, 
caporal dans un régiment, vous vous soyez trouvé en so-
ciété avec ces hommes-là? Vous feriez mieux d'avouer 
franchement ce qui en est, et dire que vous n'avez pas 
compris la gravité de cette mauvaise action. Vous êtes 
jeune, vous êtes étourdi, il vous aura semblé peut-être 
que soustraire^quelques douzaines d'huîtres pour les man-
ger n'était qu'une plaisanterie, et non un vol sérieux. 
Parlez, dites quels étaient ces jeunes gens ? 

L'accusé : Ce sont des individus que j'ai rencontrés vers 
onze heures en revenant de La Villette où j'étais allé voir 
un oncle. En passant à la barrière, l'un d'eux m'aborda, 
et, après quelques mots échangés, il me demanda d'où 
jetais. Je lut dis mon pays. Alors, il dit aux autres: 
« Tiens, il est de mon pays! » A partir de ce moment, ces 
quatre jeunes gens ne m'ont plus quitté ; ils m'ont mené 
de maison en maison, par je ne sais où, lorsqu'enfin 
ils ont été cause de mon arrestation à la Halle avec les 
li ni très. 

M. le président : Le Conseil appréciera la valeur de ce 
système de défense. Un aveu franc vous serait plus utile. 

Le marchand de vin Fouinât déclare que la société 
dont l'accusé faisait partie était un peu lancée. « Ou 
voyait, dit-il, qu'ils avaient passé la nuit agréablement. 
Mais je dois dire que les compagnons du caporal ne 
payaient pas de mine; ça m'avait l'air de gens suspects. » 

Le défenseur : Le témoin pourrait-il dire au Conseil ce 

por-qu est devenu le paquet de linge dont Dardurt était 
tenrlorsqu'il est entré dans sa boutique? 

Le témoin : J'ai bien vu monsieur porteur d'un paquet 
qu'il a posé sur le comptoir. Les autres ont palpé le pa-
quet, et quand ils sont partis, ce n'est pas le caporal <ui 
l'avait en main. 

M. le président : Savez-vous si c'est l'accusé 
levé lachiy.'re d'huîtres? 

Le témoin : On l'a dit, mais je ne l'ai pas vu. 
A Accusé -. Celui qui a pris les huîtres, c'est celui 

dit qu'il fallait se procurer des huîîres à bon marcl 
le quartier 

M. Escourrou," commissaire impérial, soutient avec for-
ce 1 accusation qui est combattue par M° Jofirès. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare, à la 
minoriie de faveur de trois voix contre quatre, que l'ac-
cuse n'est pas coupable. En conséquence, le caporal Dar-
durt est renvoyé au 20e de ligne pour y reprendre ses 
tonctions. 

qui a en-

qui a 
lé dans 

cet 

i 

Le prix réel est donc de
 38

 > 
Conformément au système qu'elle a adopté depuis lo 

temps, d'associer le public aux avantages de ses entre,1, 

ses, la maison J. Mirés et C« ne prélève, en dehors^ 
change de place, qu'un bénéfice de 1|2 0|0, soit 50

 Cr
! 

times. 
En conséquence, elle émet l'emprunt au 

P"x de. 38 fr.
 5

ç 
Ce qui représente un revenu de. . . . 7 3[4

p
.1 

avec toutes les probabilités d'augmentation de c
a

l, 
d'un fonds émis à 38,56 et dont le pair est de 100 f

r
. 

Les intérêts sont payés comptant les 1er janvier ët j-

juillet : 
a Pans, 

Madrid, 
Londres. 

Le texte des titres de la dette extérieure est en trois ̂  
gues . française, espagnole et anglaise. 

Conformément au décret de S. M. la reine d'Espag
t
,< 

les versements seront effectués par cinquième et 

manière suivante : 
20 pour 100 après la répartition, 
20 pour 100 le 15 février, 
20 pour 100 le 15 avril, 
20 pour 100 le 15 juin, 
20 pour 100 le 15 août. 

Un premier versement représentant 10 pour 100 di[, 
souscription aura lieu en souscrivant. 

Ce versement sera imputé sur le premier paiement; 
20 pour 100 delà rente accordée, et le surplus seraren 

boursé. 
Après le versement des premiers 20 0|0, les souscrip. 

teurs auront la faculté d'escompter, avec bonifîcatia 
d'intérêt ou de plusieurs termes de l'emprunt. 

Bien que les versements soient échelonnés jusqu'il 

mois d'août, les coupons d'intérêts sont acquis aux mt 
cripteurs à partir du 1er janvier 1857. 

TABLEAU INDIQUANT LA VALEUR EN RENTE, LE CAPITAL A PHSJ, 

AINSI QUE LE MONTANT DU PREMIER DIXIÈME A VERSER 1 

SOUSCRIVANT. 

RENTE. 

PREMIER 
VERSEMENT 

10 OpO 
en souscrivant. 

CAPITAL 

A PAYER. 

fr. fr. c. fr. t 

150 192 80 1,928 

300 385 60 3,856 

450 578 40 5,784 

600 771 20 7,712 ! 
7M 964 » 9,640 > 
900 1,156 80 11,568 ! 

1,050 1,349 60 13,496 
1,200 1,542 40 15,424 • 
1,500 1,928 » 19,280 
1,800 2,313 60 23,136 ■ 
2,100 2,699 20 26,992 ' 
2,400 3,084 80 30,848 
2,700 3,470 40 34,704 
3,000 3,856 » 38,560 
6,000 7,712 » 77,120 

12,000 15,424 » 154,240 ': 

24,000 30,848 » 308,480 i 

48,000 61,696 » 616,960 • 
60,000 77,120 » 771,200 ' 
90,000 115,680 « 1,156,800 ' 

120,000 154,240 » 1,542,400 « 

240,000 308,480 .. 3,084,800 • 

300,000 385,600 3,856,000 '; 

le 25 janvier, 
le 26 — -V 
le 27 — 
le 27 — 
le 27 — « 
le 28 — 
le 28 — 

le 30 

0[0 

EMPRUNT ESPAGNOL DE 81 MILLIONS HE FRANCS 

(300 millions de rèauxf 

EX TITRES 3 0|0 ÉMIS A 38.56, SOIT 7.78 

(PLUS DE 7 3[4 0(0 DE REVENU) 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

L'emprunt espagnol de 81 millions de francs (300 mil-
lions de reaux ehectifs) en titres 3 0[0 de la dHie exté-
rieure, a été adjugé le 17 décembre, à la suite d'une 
enchère publique a laquelle ont pris part : 

Les banquiers espagnols, représentés par M. Molli-

La souscription est ouverte à partir du 15 janvier* 
A Paris, chez MM. J. Mirés et C, rue Richelieu, 93 
La souscription sera fermée : 

Pour Paris, 
Pour les départements, 

l'Angleterre, 
la Suisse, * . 
la Belgique, 
la Hollande, 
l'Allemagne, 
l'Espagne, 

La répartition générale aura lieu à partir du 4 fëyi** 
Adresser les demandes d'emprunt, par la poste, è** 

J. Mires et C°, auxquels les fonds devront être en«f 
par la poste, les messageries et les chemins de fer. , 

Toute demande d'emprunt qui ne sera pas aecompajT 
d'un envoi de fonds de 10 pour 100 du montant 0*1 
souscription sera considérée comme nulle et non avci1^ 

Dans les villes où la Banque de France a des 

les, les fonds pourront être versés au crédit do MM 
Mirés et C". 

EMPRUNT ESPAGNOL. 

MM. Mirés et C° reçoivent une grande quantité dej£ 
très relatives à l'emprunt espagnol. Ils ontpcnse<L 
pouvait être utile de publier leurs réponses aux q'!ùS" 
générales qui leur sont adressées 

;
 1° Le 3 0(0 extérieur est à 42 fr. et la d<;tte inter^ 

n'est qu'à 37 fr. 50 c. D'où vient cette différence ? J 
, Elle vient de ce que les coupons d'intérêt du 3 0|".J 

teneur se paient comptant, à Paris et à Londres, a» j 
de 5 IV. Ai) la piastre, tandis que les coupons d'inl^l 
la dette intérieure ne se paient qu'à Madrid à rawy 
5 fr. 25. Les porteurs de coupons de l'intérieur, " „, 
et à Londres, reçoivent, au lieu d'argent, un manu» 
Madrid à trente jours de vue. 

La différence entre la piastre payée Paris 5 fi 
et la.' fr. 25, la perle d'intérêt, le change et 

t ressordr pour eux le prix moyen de la 1 ^ 
 j„ c c. .'. K t\. m ' : m II1" .» 

à Madrid 5 f 
mission font 
touchée à Paris de 5 fr. à 5 fr. 10 c. environ, 
blit entre la dette intérieure et extérieure une fn. $ 
de 6 à 8 pour 100 en faveur de celte dernière. L 
cela que l'extérieur se négocie à 42 fr., tandis <p',e 

rieur est à 37 fr. 50 c. j 
2° Votre maison reçoit-elle des titres de la det-

 ? 
rieure en paiement de la souscription à l'onpr^ 

Oui. 
3° A quelles conditions ? 
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ovpnt 1 fr. de différence; en d'autres termes, la 
f Sieure est reçue à 37 fr. 56 c et le 3 0,0 exté-

oette

 es
t donné à 38 fr. 56 c. Il y a donc seulement a 

rie!irr en faisant l'échange : 

10.80 

21.60 

43.20 

64.80 

129.60 

P
Touru» titre de . 
r
 6 piastres de rente » • 

12 id- \d-
24 ici. m. 

36 id- «J-

72 id- ld-

0ue
l
 es

t le bénéfice résultant de cet échange? 

i feulant le coupon d'intérêt de la dette intérieure 

•-sée à Paris à 5 Ir. 10 c. net, le coupon de la dette 
enC

''ieure étant fixé à 5 fr. 40 c, il en résulte pour celui 
eX

! - .han^e. une augmentation de revenu de 2 francs par 

^
l
i ùndêboursé

b
de 10 fr. 80. 

a" P^quelle époque reevra-t-on du gouvernement espa-

ol les titres de l'emprunt dont la souscription a lieu 

Virilement dans votre maison! 
«tu mois de mars. 

% 4 quelle époque seront-us négociables! 

immédiatement après la délivrance des titres. 

7. Peut-on se libérer par anticipation? 

%°
aX

Quel avantage présente aux souscripteurs la libè-

ntion immédiate? 

On leur bonifie m intérêt AJb 'î.Qif?,, x% -q&ivpiàytàb 

in c par 3 fr-
 ae renle

'
 et

 déduit en conséquence pour 

eux le prix
 ae

 l'emprunt à 38 fr. 16 c, au lieu de 38 fr. 

56 c 
g» Sur quelles places se négocient les titres de la dette 

"l^fonds espagnols se négocient à Madrid, à Paris, 

Londres, Amsterdam, Anvers, Bruxelles, Hambourg, 

Francfort, Vienne, Berlin. 

De tous les fonds d Etat, c est celui qui se négocie le 

plus universellement sur toutes les places de l'Europe. 

Bourse de Paris tin 21 Janvier « 85» 

3 O/O 67 90.— 
(58 10.— 

4 1/* 
!

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

( Au comptant, D"c. 94 18. 
I Fin courant, — , 

Baisse 
Baisse 

Baisse 

30 c. 
15 c. 

10 c. 

AU COMPTANT. 

67 90 

67 80 

94 1S 

i Omj. du 22juin., 
3 0[0 (Emprunt)..., 

— Dito 1855.. 
4 0[0j.22sept. ... 
4 1|2 OpO de 1825.. , 
4 1[2 0[0 do 1852... 

4 1 [2 0[0 (Emprunt) 
— Dito 1855... 

Act. de la Banque..4200 — 
Crédit foncier 617 KO 

Sociétégén.mobil... 4102 50 
Comptoir national... 720 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. ltotsch.)... 
Emp. Picm. 1856... 

— Oblig. 1853 
Esp ,30p0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito, pet. Coup. 
—'Ycjuv/M.tpDiff. 

Rome, 5 0[0 
Turquie (emp. 1854), 

92 50 
54 — 

37 4
(
2 

38112 
231i2 
871 ils 

1055 -
1030 -
390 -

72 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Qbhg. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. 
Palais de l'induslrie. 
Quatre canaux ■ 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
IL Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, C" Parisienne.. 
Immeubles Rivoli. .. 
Omnibus de Paris... 
C>°lmp.d.Voit. de pl. 
lamutoir Bonnard... 

— | Docks-NapdiVm .. 

103 75 
78 J -

*7 50 
145 -

170 30 

A TERME. 

3 0[0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 lr2 0[0 1852 

4 lf2 0[0 (Emprunt). 

i" 
Cours. 

68 Oo 

Plus 
haut. 

~68~tS 

Plus 
bas. 

67 95 

D" 
(ours 

'S8T0 

CHEMINS DE Fia COTÉS AU PARQUET. 

Midi 772 50 
Ouest 875 — 
Gr. central de France. 617 50 

Central-Suisse 490 — 
Victor-Emmanuel... 603 75 

Ouest de la Suisse... 485 — 

Paris à Orléans 1385 — 

Nord 948 75 
Chemin de l'Est(anc) 840 — j 

— (nouv.) 770 — | 
Paris à Lyon 1380 — 

Lyon à la Méditerr.. 1790 — 

Bordeaux à la Teste. 700 — 
Lyon à Genève — 

St-Ramh.àGrenoble. 655 — 
Ardennes et l'Oise... 567 50 
GraissessacàBéziers. 555 — 
Société autrichienne. 755 — 

COMPTOIR CENTRAL 

V.-C BONNARD ET CE. 

MM. les actionnaires du Comptoir central V.-C. Bon-

nard et Ce, rue de la Chaussée-d'Antin, 51, sont convoqués 

en assemblée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

samedi 31 janvier prochain, conformément aux art. 52 et 

57 des statuts. 

La réunion aura lieu à la salle Herz, rue de la Victoire, 

48, à trois heures de l'après-midi. 

Pour en faire partie, il faut être propriétaire ou porteur 

d'au moins vingt-cinq actions déposées au siège de la so-

ciété, contre récépissé, cinq jours au plus tard avant l'é 

poque indiquée pour la réunion. 

On pourra s'y faire représenter par des fondés de pou 

voirs ayant eux-mêmes le droit de voter. 

Les actions pourront être aussi déposées aux succur-

sales de la société, ci-après : 

A Marseille, rue Mission-de-France, 2; 

À Lyon, rue Rivet, 17; 

A Strasbourg, chez MM. Eckel et Masse; " 

A Rouen, rue Saint-Sever, 49. 

Le gérant : V.-C. BONNARD. 

L'administration de la Loterie SAINT-ROCH ayant fait 
opérer la rentrée d'un certain nombre de billets provenant de 
l'excédant de quelques dépôts, pourra encore en fournir aux 
retardataires d'ici au dernier tirage dont l'époque définitive et 
tout à fait irrévocable est annoncée plus loin. (Voir aux an-
nonces.) 

— Aujourd'hui jeudi, au théâtre impérial Italien, Rigoletto, 
opéra en 4 actes, musique de Verdi, chanté par MM. Mario, 
Corsi, Angelini et Nerini, Mm" Alboni, Frezzolini. — Lundi 
prochain, par extraordinaire, 11 Trovatore, par Mm<5 Grisi, 
Alboni, MM. Mario et Graziani. 

— VAUDEVILLE. — "ifc représentation des Faux Bonshom-
mes, de MM.Théodore Barn'ère et^LfApendu, qui voient leur 

immense succès se maintenir grandement, gi
1
^,

 &
 l'oeuvre 

d'abord, et à la manière distinguée dont elle est iiitëfp^^L 
ebaquesoir par MM. Félix, Delaunoy, Lagrange, Chambéry, 
Chaumout, Parale, Galabert, Daubray, P. Geoffroy, Mm° 
Guillemin, Saint-Marc et Bellecour-Lagrange. 

SPECTACLES DU 22 JANVIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, le Bougeoir, la Comédie à Ferney. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Sylphe, l'Ambassadrice. 
ODÉON. — La Bourse. 
ITALIENS. — Rigoletto. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — Les Malheurs, le Verrou de la Reine. 
VARIÉTÉS. — Lanterne magique, pièce curieuse. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme blasé, les Marrons glacés. 
PORTE-SAINT-MARTIN. —La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — Le Secret des Cavaliers. 
GAITÉ. — La Fausse Adultère. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Château des Ambrières. 
FOLIES. — Allons-y gaîment, 
DÉLASSEMENS. —Allons-y tout de même, les Giboulées. 
LUXEMBOURG. — Henry Hamelin, les Deux précepteurs. 
FOLIES-NOUVELLES. — Nous n'irons plus au bois, Pygmalion. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, la lionne. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVER. — B»l de nuit tous les jeudis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales, les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. , 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches.. 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

SOUS PRESSE. 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Année 1356, 

Prix : Paris,S fr.; départementale fr .50c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais. 2. 

jjj^jmerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

S33SSSB 

Ventes par autorité de justice. 

Le 21 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 

Consistant en : 

(290) Bureau, table, chaises, pendule, canapé et 
autres objets. 

Le 22 janvier. 
Sur la place publique de Montmartre. 

(291} Tables, chaises, pendule, glace, batterie de 
cuisine, etc. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(Î92; Pendules, châssis en fer, tè:e-à-tète et au-

tres objets. 

(293) Chaises, tables, tableaux, secrétaire, glaces, 
bibliothèque, volumes, vases, lampes, etc. 

23 janvier. 
(291) Armoire, buffet avec étagère, table ronde, 

six chaises en chêne sculpté, pendule, etc. 
(295, Presse a balancier, rayons, 55 paires de for-

mes, établi, emporte-pièce, souliers, meubles. 
(Ï96J Toilette, cemmode, pendule, vases, lampe, 

siatuettcs, tables dorées, gravures, étagère, etc. 

(297) Bureaux, sièges divers, consoles, tables, 
guéridons, commode, buffet, pendule, etc. 

(298) Bureau, armoire, 150 paires de bottines, 

brouettes, chaudières, commodes, pendules, etc. 
(299) Comptoir, bureau, montre vitrée, fauteuil, 

guéridon, rideaux, etc. 

Place de la commune de Batignolles. 
(300; Commode, table de nuit, buffet, chemises et 

autres objets. , 

CHEMIN DE FER 

DE ROUE A FRASCATI 
ET A. FRONTIÈRE HE XAPE.KS. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée ordinaire et extraordinaire pour le lundi 23 
février prochain, conformément aux articles 32 et 
36 des statuts. 

La réunion aura lieu à Paris, daus les salons de 
Lemardelay, rue Richelieu, 100, à trois heures de 
relevée. 

Pour en faire partie, il faut être propriétaire ou 

porteur d'au moins vingt actions, déposées, contre 
récépissé, douze jours au plus tard avant l'époque 
indiquée pour la réunion : 

Soit à Paris, à la Banque générale suisse, rue 
Louis-le-Grand, 30 ; 

Soit à Rome, à l'agence de la compagnie Piazza 
Santi Apostoli, 49 ; 

Soit à Londres, à l'agence de la Banque générale 
suisse, Royal Exchange Buildings, 2. 

Une carte d'admission nominative et personnelle 
sera remise aux déposants. 

On pourra s'y faire représenter par des fondés 
de pouvoirs ayant eux-mêmes le droit de voter. 

Des modèles de procurations sont délivrés à la 
Banque générale suisse et aux autres agences sus-
mentionnées. 

Cette assemblée aura à délibérer sur les ques-
tions ordinaires et à ratifier les traités relatifs aux 
nouvelles concessions obtenues, tant pour le pro-
longement de la ligne jusqu'à la frontière napoli-
taine, que pour l'embranchement sur Porto d'Anzio. 

Par ordre du conseil d'administration, 
.(17187) Le secrétaire, A. MALVEZZI. 

COMPAGNIE RICHER. 
MM. les actionnaires de la Compagnie RI-

clïer sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire le 7 février prochain, à deux heures 
précises, à l'effet de procéder à la nomination du 
gérant définitif de la Compagnie. La réunion aura 
lieu chez Lemardelay, rue Richelieu, 100. Les ac-
tions devront être déposées au siège de la société, 

boulevard Montmartre, 4, rigoureusement trois 
jours au moins avant celui de l'assemblée. 

.(17184) 

SOCIÉTÉ LA COMMANDITE. 
Le conseil de surveillance de la Société la 

Commandite, a l'honneur de convoquer ex-
traordinairement MM. les actionnaires de ladite 
société pour délibérer sur l'article 30 des statuts 
et autres propositions urgentes, et pour nommer 
un nouveau conseil de surveillance en conformité 
de la loil7 du juillet 1856 sur les sociétés en com-
mandite. 

La réunion aura lieu 
le 12 février, à deux heu-

res précises, au siège so'd 
iïd, rue Vivienne, 5. 

.(17191) 

SOCIÉTÉ PLATRIERS DE Vài 
MM. les souscripteurs d'actions de la Société 

platriêre de l'Est sont prévenus qu'une as-
semblée générale aura lieu au siège social, boule-
vard de Strasbourg, 12, aux eflets prévus par l'ar-
ticle 12 des statuts, le 8 février prochain, à trois 
heures de relevée. .(17183) 

I V PB1IIS ir est Prêvenu 1ue 5Î- de Baralie a 
liti F UDL1L cessé, à partir du 4 janvier der-
nier, d'être employé par la Compagnie générale des 
Omnibus, pour l'affichage dans ses voitures et bu-
reaux. .(17185) 

COGNAC DE

S

60

L

AI^'10 fr'16 litre- A' BlLLUIiD 

(Marais). Rendu franco. 

(17091), 

Le DERNIER TIRAGE de la LOTERIE SAINT-ROGH
 a

"
ra 1,eu tout a

 t
mt

 irrévocablement, à Montpellier, le Lundi 

Janvier courant, à une heure après-midi, sous la surveillance de M. le Préfet de l'Hérault. — Gros lot : 100,000 fr., un 

lot de 20,000 fr., un lot de 15,000 fr., etc. — TOTAL : 146 500 FRANCS, qui seront délivrés en espèces et sans réduction. 

clôture de la vente ûm billets aura Ifea le 9ft jamier, à minuit. — AVIS aux retardataire® qui s'exposeraient à ne pouvais» 

pï«s se procurer aies billets s'ils attendaient an dernier moment. Quelques billets disponibles restent encore à radtainistration à 

Montpellier, rue Eoilioaque-iTOr, t, et chez 11. I/ËÏIIEIJX, agent général, rue fleuve-nes-Petlts-Champs, 35, à l'aris. 

Toute personne qui adressera un mandat de DIX francs, sur la poste, à l'une de ces deux adresses, recevra, PAR LE RETOUR DU COURRIER, dix billets variés et, immédiatement après le tirage, la liste officielle des numéros gagnants. 

E,a pnê>ltratton légal» des Actes de (Société est obligatoire dan» la «AZKTTE DES MIBUXAUX, le BBOÎI et is JNHURXAJL «ÉNKKAl. D'AlfFICHEN. 

SOCIETES. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

; et. M. Breuillard,place Bréda, 8, syn-
: die provisoire (ff° 13C98 du gr.); 

! CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

i Sont invités à se rendre au Tribunal 
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nid de vins, rue de Keuilly, 19, le 20 
janvier, à 9 heures (X» 13687 du gr.); 

Bu sieur VERKIEK (Charles), anc. 
uég. eomuiissionn. de roulage, rue 
de Bondy, 60, le 28 janvier, i 10 heu-
res Ii2 (X" 13689 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
Vital des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Iles sieurs BERCIOUX et LEMOINE, 

Dég., rue Servandoni, 15. le 28 jan-
vier, à 9 heures (N° I34SI du gr.); 

Du sieur PERE1RA , Elias-Mendes), 
nég., rue d'Engliien, 38, et demeu-
rant rue du Eaubour^-Poissoni ière, 
i:;3, le 28 janvier, à 10 heures Ii2 (N° 

15825 du gr.). 

I>o«r Cire procède, sous la prési-
dence de M. le juijc-commissuire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vê* 
riflcation et affirmation de leurs 
créances reniollciit préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Ou sieur P1LLON (l-rançois-Félix), 
nul de vins-lrailcur et ticillageur à 
Eoaleiiav-aux-l'.oses, rue du Ples-
SIS-l'i<met, le 27 janvier, à 10 heures 
W* '-^08 du gr.); 

Bu sieur BALLET père, négoe. à 
Paulin, Grande-Rue, 61, le 26 jan-
vier.a I heure (X- 13411 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendie déclarer eu 
élut d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greUe communication 
du l'apport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le '.lé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer. MM 
les créanciers: 

Du sieur RIVÉ (Gustave), nég. en 
rubans et velours, rue Montmarlre, 
125, enlre les mains de M. Bourbon, 
rue Richer, 39, syndic de la faillite 
(N» 13655 dugr.); 

Bu sieur DCR1F (Emile), nég. en 
farines, rue du Jour, 13, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, i, syndic de la faillite (X° 
13300 du gr.); 

Delà dame LEBOCCHER (Marie-
Hortense Alliniaug, épouse séparée, 
quant aux biens, du sieur Alexis), 
mde lingère, rue Tronche!, 25, en-
tre les mains de M. Breuillard, place 
Bréda, 8, synaic de la faillite (X° 
13633 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article -S93 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTliS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faille du si.cur 
CLÉMENT, décédé, ferblantier, rue 
Gombay, 7, sont invités à se rendre 
le 27 janvier, à 1 heure, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des failiiles, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte dêilnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêfer; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grellé commu-
nication îles compte et rapport des 
syndics (X" 13129 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUMAS BE POLAUT (Cliarles-Joscph-
Urné), négoe., rue Larochel'oucaull, 
n. 2Vsont invités à se rendre Je 
26 janvier courant, à II heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
failiiles, pour, conformément a 
l'arliele 537 du Code de commerce, 
entendre le compte ftéûnitu qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. , ,, .„. 
NOTA. Les créanciers et le lailh 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 
syndics (X" 11676 dugr.). 

merce de la Seine, du 29 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le S déc. 1856, entre le sieur 
GAULABD (Amédée-Hilaire), md de 
vins, rue du Pas-de-la-Mule, 9, cl 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gaillard, pal ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, du jour du 
concordat. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des di-
videndes (N'° 13133 du gr.). 

cembre 1859 et IS6I (N° 17515 
gr.). 

Concordat CASTERA. 

Jugement du Tribunal de com-; 
merce de la Seine, du I2janv. 1857, 
lequel homologue le concordat pas- j 
sé le 27 déc. 1856, entre le sieur 
CASTERA ( Antoine ), boulanger à 
Montmarlre, rue de l'Empereur, 5, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Caslera, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
par sixième rte six en six mois, du 
jour de l'homologation. 

M""' Caslera caution du paiement 
des dividendes promis. 

Conditions sommaires. 
En cas de vente du fonds de com-

merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 13430 du 

gr.).
 r 

Concordat GAILLARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 déc. IS50, 
lequel homologue le concordat lias-

se le 17 nov. 1856, entre le sieur 
GAILLAUI), peîhtre sur porcelaines, 
rue du Corbeau, H, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gaillard, par ses 

créanciers, de 80 p. 100S sur le mon-; 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
i quatre ans, par quart d'année en 

Concordat BRILLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 déc. 1856, entre le siem-
BRILLE (Jean-Baptisle), md lailleur, 
boulevard de Strasbourg, 36, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brille, par ses 

créanciers, de 69 p. 100 sur le mon-
tant de leuis créances. 

Les 40 p. IOD non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année eu 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le i" février 1858 (N° 13402 
du gr.). 

Concordat STEIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8janv. 1857, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 26 déc. 1856, entre le sieur 
STEIN (Emile), fabr. d'orgues, bou-
levard d'Enfer, 43, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Stcin, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixième d'armée en 
année, du jour du concordat (X" 
13326 du gr.). 

Concordat LEXOIR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 29 décembre 
1856, lequel homologue le con-ordat 
passé le 17 décembre 1856 entre Je 
sieur LEXOIR (Louis-loseph-Adol-
phe), marchand de vins, rue de Su-
resnes, 1 bis, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lcnoir, par ses 

créanciers, de 95 pour 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 5 pour 100 non remis, paya-
bles, en cinq ans, par cinquièmes, 
d'année en année, du jour de l'ho-
mologation (X« 10885 du gr.). 

HOMOLOGATIONS BE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GAL'LARB. 

Jugement du Tribunal de com-

en qu 
année,, du jour 
13284 du gr.) 

du concordat (X" 

Concordat EERTIAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 déc. 1830, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 déc. 1856 , enlre le sieur 
FERTIAUX (François), ancien nég. 
Imprimeur, rue Laiwrriere, 22, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ferliaux, par ses 

créanciers, de 98 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 2 p. 100 non remis, payables du 

par moilié sans intérêts, les 31 dé-

Concordat V1LLETARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 23 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le28 novembre 1830 entre 
le sieur VILLETARD (Louis), md de 
vins, rue de Belzunee, 16, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Viltetard par ses 

créanciers de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en 3 ans, par tiers, d'année eu an-
née, du jour du concordat (N° 13217 
du gr.). 

Concordat ROUV. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 7 janvier 1837, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 décembre 1856 enlre le sieur 
ROUV (Henry), droguiste; rue Sle-
Croix-de-la-lJrelonnerie, 46, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Rouy par ses 

créanciers do 50 p. 100 sur le mon-
taill de leurs créances. 

Les 50 j). 100 non remis, payables 
en 5 ans, par cinquième, d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 10 janvier 18S8'(X" 13229 

r.). 

Concordat LEBRETOX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 3 janvier 1837, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 décembre 1856 entre le sieur 
LEBRETOX. négociant, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 21, personnelle-
ment, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lehreton, par ses 

créanciers, de 94 pour 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 6 pour 100 non remis, paya-
bles en Irois ans, par liers, d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 13 juillet 1838 (X- 12911 

<lo ar
;
). 

Concordat RIBEL frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 5 janvier 1837 
le,[iiel homologue le concordat pas 
sé le 22 décembre 1836 entre le 
céanciers de la sociélé RIDEL frè-
res, composée de Josepli-Jean-Ulau 

et Louis-Joseph f.idel, faisant le 
commerce de teintures el d'apprêts 

lvrv,quaide la Gare, 74, etlesdits 
eur's Ridei. 

Condilions sommaires. 
Remisés aux sieurs Ridcl, par les 

..•éanciers de la sociélé, de 93 p. 100 
sur le on on tant de leurs créances, 

Les 13 pour 100 non remis, paya-
bles par cinquièmes d'année en an-
née, du jour du concordat (N° 10874 
du gr.). 

Concordai BESURMOXT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 7 janvier 18.37, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 décembre 1836 enlre le sieur 
BESURMOXT iJean-Emile ), négo-
ciant exportateur en I issus, rueTait-
boul, 63, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 

Remise au sieur Besurinont, par 
ses créanciers, de 90 p. loo sur le 
montant de leurs créances. 

Les 10 pour 100 non remis, paya-
bles par cinquièmes d'année en an-
née, pour le premier paiement avoir 
lieu dans dix-huit mois, du jour de 
l'homologation (N° 13372 du gr.). 

Concordat Bile DRUON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 5 janvier 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 décembre 1856 entre la de-
moiselle DRUON (Hedwige), mar-
chande lingère, rue Bauphine, 26, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la demoiselle Druon, 

par ses créanciers, de 70 pour 100 
sur le montanlSde leurs créances. 

Les 30 pour 100 non remis, payâ-
tes en cinq ans, par cinquièmes, 

d'année en année, du jour du con-
cordat. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des di-
videndes (N" 13423 du gr.). 

Concordat Dlle DESBOROFF. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 31 décembre 
1856, lequel homologue le concordat 
passé le 19 décembre 1836 entre la 
demoiselle DESROROFF (Elisabeth-
Louise), marchande de modes, rue 
de Luxembourg, 51, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise à la demoiselle Desboroff, 

par ses ..créanciers, de 70 pour 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 30 pour 100 non remis, paya-
bles : 5 p. 100 les 12 décembre 1837 
CI1858, 6 p. 100 le 12 décembre 1839, 
et 7 p. 100 les 12 décembre 1800 cl 
18GI (X° 12803 du gr.), 

Concordat GUVOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce (le la Seine du 31 décembre 
1836, lequel homolotîue le concor-
dot passé le 18 décembre 1836 enlre 
le sieur GUVOT ( François-Denis), 
charron à Vhicennes, rue de Paris, 
47, et ses créanciers. -

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Guvot par ses 

créanciers de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créauces. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en 5 ans, par cinquième, d'année 
eu année, du jour de l'homologa-
tion (X° 13447 ilu gr.). 

Concordat X1COLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du 5 janvier 1857, lequel ho-
mologue le concordat passé le 13 
décembre 1836 enlre le sieur X1CO-
LET (Pierre), charron a Grenelle, 
rue Croix-Nivert, 25, Impasse Rehet, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Xicolet par ses 

créanciers de75 p. 100 sur remon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en 5 ans, par cinquiè-
me, d'année en année, pour le pre-
mier poiement avoir le lieu i" jan-
vier 1858 (N- 13429 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du 26 
décembre 1856, lequel fixe définiti-
vement au 31 juillet 1855 l'époque de 
la cessation de paiemenls des sieurs 
FREMONT et LAME, négociants, rue 
de l'Echiquier, 36 (N° 13352 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

AT. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 20 janvier. 
Du sieur VIDAL père, nég., rue 

Lamartine, 5 bis (X° 13635 du gr.). 

Du sieur LEPAGE, nég., rue Si-
Jacques, 307, ci-devant, et actuelle-
ment rue Monsieur-le-Prinee, 48 (N« 
13427 du gr.); 

Du sieur MOBEAU (Pierre), puisa-
tier et ent. de maçonnerie à La Vil— 
lotte, rue d'Allemagne, 48 (N» 13419 
du gr.); 

Du sieur PAHA1X, nég., rue Se-
daine, 26(N° 12985 du gr.). 

ASSEMBLÉES Dff 22 JANVIER 1857. 

NEUF HEURES : Moutreuil, maison 

meublée, clôt. — Guillcchin li-
monadier, id. — Thiry ainé, inc. 
entrepreneur, conc. — j;ime, pa-
petier, rem. à huitaine. — Mé-
rii ux, pharmacien, id. 

DIX HEURES ip2 : Pr.évosl, épicier, 
synd. — Vaudaële, débitant de 
bière, id. — Locomte, nourrisseur, 
clôt. — Rauchon et Levasseur, 
ent. de bâtiments, id. —Desmurs, 
calé Momus, id. — Flainan.,«ég„ 
id. — Langiois, tailleur, conc. — * 
Dame Launicr, mde de modes, 
alfirm. après union. 

MIDI : Legrand et C'% vcrmiccUerie, 
vér. — Têtard, limonadier, clftt.— 
Baudet, mil de bois, 1(1. — Gaze!, 
md de confection, conc. — Mail-
lard, boulanger, id. — Chabas, 
mécanicien, rem. à huitaine. — 
Daine Rosa, eafellère, redd. de 
comptes. 

TROIS HEURES : Cannot, imp. litho-
graphe, clôt. .—. Veuve Tandou, 
mde de vins, id.— Miooi de- Geor-
ge, limonadier, id. — David, nég. 
en perles, id. — Fouinier, anc, 
maître d'hôtel, id. — Dharme-
ville, Iherçier. vér. — Dlsdérl et 
C", photographe, conc. — iiisdéri 
personnellement, id., id — Veuve 
Lesade, bijoutière, redd. de comp-
tes.— Cornet et Traverl, négo-
ciants, id. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

MWjmtrâ à Paria, la 
K*ÇU deus f

ra lies warrants centimes. 
Janvier 18i7, MfôlUfElU* 012 A. GLJ¥OT, HUE NEUVi 

Certifié l'insertion sous le 
-DEs-MATilUKINS, )8. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du i" arrondissement, 
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REVENU MÏMMUI 
GARANTI A » Oifl 

JP«r if«9 trois «tus» 
Autorisée par décr**f 

HlllLllIilll 
84 

1P 

1 

.o HILMONS DE F 
^ ACTIONS DE 500 Fi. CHâeOUE. ' 

^itfl l§ll€IMi • 40 niE-IilOM» DE FRJLMCS, 

obligations garanties par le duché de Nassau ; 5 millions déjà souscrits et versés par la 

Contpagnie du Chemin de fer de Wiesbaden* 

C5 OÏÏSE II 

MM. L. VON ROESSLER, conseiller d'Etal et administrateur 

delà Banque de Nassau. 

A. HERGENHAHN , conseiller à la Cour suprême de 

Nassau. 

G. GRESSMANN, procureur ducal à Wiesbaden. 

6. BALB, banquier à Wiesbaden. 

E. DOGNEE DE VILLERS, avocat à Liège. 

MM. le comte MOLINE DE SAINT-YON, généra! de divi-

sion, G ancien ministre de la guerre. 

le baron ERNEST SEILLIÈRES. 

FRÉDÉRICS LEVY, juge au Tribunal de commerce, . 

A. DE GHEPPE, O ̂ , ancien maître des requêtes, ad-

ministrateur des Mines de la Loire. 

MM. CH. STORES, banquier à Paris, ancien administrateur 

et concessionnaire du chemin de fer de l'Ouest. 

J.-H. EWART, membre du Parlement, administrateur 

du Chemin de 1er de Londres and North Western. 

T.-W. RATHBONE, administrateur du Chemin de fer 

de Londres and North Western. 

W. N1COL, administ'de la Banque London an 1 Counîy. 

CONDITIONS DE 

Les Chemins de fer de Nassau complètent la ligne de la vallée du Rhin, une des plus grandes 

voies de transit de l'Europe. 
Ils forment la prolongation du railway de Francfort à Wiesbaden, et joignent sur plusieurs 

points les Chemins de fer prussiens. 

Les lignes de Nassau comprennent : 

1° Le Chemin de fer de Wiesbaden à Rudesheim ; 

2° Le Chemin de fer de Rudesheim à Coblence; 

3° L'embranchement de la Lahn, qui se relie a la voie prussienne de Giessen à la frontière de 

Nassau. 
E<e Chemin de fer de Wiesbaden est déjà livré à la circulation. 
Des travaux importants sont exécutes sur 1 embranchement de la Lahn. 

LA. CONGESSIO 
La concession a été faite, en vertu de la loi du 1 fi août 1856, volée par les Etats de Nassau, pour 

une durée de 84 ans. 

Ma Compagnie des Chemins de fer de Nassau est constituée en Soviélé 
anonyme^ dont les statuts ont été autorisés par décret du Gouvernement de Nassau. 

Son capital social est de 4© millions de francs. 

Les deux tiers environ de ce capital (vingt-cinq millions) sont fournis en obligations portant 

intérêt à k p. OjO. 

Sur les 15 million-d'actions a émettre, lesquelles participent seules aUÛD béuè-
fieeS) 5 millions sont déjà souscrits et versés par la Compagnie du Chemin de Wiesbaden; lO 

millions restent à émettre. 

AVANTAGES EXCEPTIONNELS. 
L'exploitation de la ligne a été affermée, pour les trois pre-

mières années, par les entrepreneurs chargés de l'exécution des 

travaux. 

Mis assurent à la Compagniependant la 
durée dm bail, un revenu annuel de 7 0\0. 

La Compagnie a obtenu, en outre, du gouvernement de Nas-

sau plusieurs avantages importants, savoir : 

Autorisation d'émettre S» millions, c'est-àrdire 

les deux tiers environ du capital en obligations garanties 

par l'Etat, de sorte qu'un accroissement de S. 0[0 sur le revenu 

total du chemin augmentera de 3 OjO le dividende des 

actionnaires. 

Affranchissement de tout impôt pendant S 5 
ans. 

Concession gratuite de tous les terrains ap-

partenant à l'Etat et pouvant servir à la Compagnie, ainsi quede 

tous matériaux renfermés dans ces terrains. 

Autorisation à la Compagnie de prendre graW" 

tement, dans les carrières et autres propriétés de l'Etat, l<S 

pierres, graviers, argile, etc. 

Exonération des droits de ponts et chaussées pour $ 

transports de ces matériaux. 

Les actions sont de 500 fr. au porteur. 
Toute demande doit être accompagnée d'un versement de 50 fr. par action. 
Les souscripteurs seront avisés du nombre d'actions qui leur seront attribuées. 
75 fr. devront être versés dans les huit jours qui suivront cet avis. 

Les titres au porteur seront alors délivrés aux souscripteurs. 
Les 750 fr. restants seront payés à raison de 50 fr. par mois. 

A Paris, chez 

La souscription est ouverte au pair : 

A Wlesbatlen, chez MM. CH. RALB, banquiers. 

A Anvers, chez M. J.-I). TERWANGNE, banquier. 

A Londres, chez MM. GLYN , MILI.ES et C", banquiers, 

Lombard street. 

Ch. STORES et Cc, Alliance Bank, rue Neuve-des-Petits-Ghamps, ÎOI, près la p*ace 

Vendôme, au coin de la rue de la Paix. 

A Genève, chez MM. C. KOHLER et C, banquiers. 

A Là Haye, chez MM. SCHEURLER et tils, banquiers. 

A fjyon, chez MM. P. GALINE et C
E
, banquiers. 

A Marseille, chez M. Roux DE FR USSINET, banquier-

A Turin, chez M. CH. DE FERNEX, banquier. 

A Francfort-sur-llein, chez MM. J.-J. WEILLER fils 

banquiers. 

A Mayenne, chez M. C. LANDRÉ, banquier. 

A Bruxelles, chez MM. G. CASSEL et C, banquiers. 

A Gènes, chez MM. LEONINO frères, banquiers. 

Les souscripteurs des départements peuvent envoyer franco les fonds à MM. CH. STORES et C , rue Neuve-des-Pe,lt5

f 

Champs, 10i, en espèces par les chemins de fer ou les messageries, en valeurs à vue sur Paris ou en billets de banque p* 
lettres chargées à la poste. — Dans les villes où il existe des succursales de la Banque de France, verser les fonds au crédit 

MM. CH. STORES et CE. 


